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Nations Unies

A/RES/71/175

Assemblée générale

Distr. générale
23 janvier 2017

Soixante et onzième session
Point 64, a, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 19 décembre 2016
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/71/480)]

71/175. Mariages d’enfants, mariages précoces et mariages forcés
L’Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 69/156 du 18 décembre 2014 sur les mariages
d’enfants, les mariages précoces et les mariages forcés,
Rappelant sa résolution 70/138 du 17 décembre 2015 sur les filles et sa
résolution 69/147 du 18 décembre 2014 sur l’intensification de l’action menée pour
éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles, ainsi que la
résolution 29/8 du Conseil des droits de l’homme, en date du 2 juillet 2015, intitulée
« Renforcement des mesures visant à prévenir et éliminer les mariages d’enfants, les
mariages précoces et les mariages forcés » 1 , et toutes les autres résolutions
antérieures relatives aux mariages d’enfants, aux mariages précoces et aux mariages
forcés,
Guidée par la Déclaration universelle des droits de l’homme 2 , le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques 3, la Convention relative aux droits
de l’enfant 4 et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
à l’égard des femmes 5, les Protocoles facultatifs qui s’y rapportent 6, ainsi que par les
autres instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme,
Réaffirmant la Déclaration et le Programme d’action de Vienne 7, ainsi que le
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le

_______________
1

Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément no 53 (A/70/53),
chap. V, sect.A.
2
Résolution 217 A (III).
3
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
4
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531.
5
Ibid., vol. 1249, no 20378.
6
Ibid., vol. 2171 et 2173, no 27531, et résolution 66/138, annexe ; et Nations Unies, Recueil des Traités,
vol. 2131, no 20378.
7
A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.
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